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Traité Baba Kama

Michna 2 - Chapitre 5

הַקַּדָּר שֶׁהִכְנִיס קְדֵרוֹתָיו לַחֲצַר בַּעַל הַבַּיִת שֶׁלֹּא בִרְשׁוּת,
שִׁבְּרַתָּן בְּהֶמְתּוֹ שֶׁלְּבַעַל הַבַּיִת,

פָּטוּר.
וְאִם הֻזָּקָה בָהֶן,

בַּעַל הַקְּדֵרוֹת חַיָּב.
וְאִם הִכְנִיס בִּרְשׁוּת,

בַּעַל הֶחָצֵר חַיָּב.
הִכְנִיס פֵּרוֹתָיו לַחֲצַר בַּעַל הַבַּיִת שֶׁלֹּא בִרְשׁוּת,

אֲכָלַתָּן בְּהֶמְתּוֹ שֶׁלְּבַעַל הַבַּיִת,
פָּטוּר.

וְאִם הֻזָּקָה בָהֶן,
בַּעַל הַפֵּרוֹת חַיָּב.

וְאִם הִכְנִיס בִּרְשׁוּת,
בַּעַל הֶחָצֵר חַיָּב.

Un potier qui aurait rentré (déposé) ses marmites [en argile] dans la cour de son propriétaire sans permission, à la
suite de quoi elles auraient été brisées par un animal appartenant au [dit] propriétaire, ce dernier sera dispensé [de
payer le dommage causé. Par ailleurs], si l’animal se blesse à leur contact, le propriétaire de marmites sera tenu
[de payer le dommage causé à l’animal]. Toutefois, s’il les entre (les dépose) avec permission (puis que l’animal
les brise), le propriétaire de la cour sera tenu [de payer les marmites endommagées].

Quelqu’un qui aurait rentré (déposé) ses fruits dans la cour d’un propriétaire sans permission, à la suite de quoi un
animal appartenant au [dit] propriétaire les aurait consommés, ce dernier sera dispensé [de les dédommager. Par
ailleurs], si l’animal se blesse à leur contact, le propriétaire des fruits sera tenu [de payer le dommage causé à
l’animal]. Toutefois, s’il les entre (les dépose) avec permission [et que l’animal les mange], le propriétaire de la cour
sera tenu [de payer les fruits consommés].
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